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Jurisprudence nationale
Luxembourg

Cette page contient des informations sur la jurisprudence des juridictions
luxembourgeoises.

Contenu fourni par
Luxembourg

Jurisprudence accessible en ligne
Les décisions judiciaires sont présentées en ligne par leur date ou leur numéro.

Formats
La jurisprudence est accessible au format PDF.

Juridictions concernées
Le portail de la Justice  permet de consulter les décisions de justice pseudonymisées rendues par

la Cour constitutionnelle;
la Cour de cassation;
les juridictions judiciaires;
les juridictions administratives;
le Conseil supérieur de la sécurité sociale.

Les décisions reproduites ne sont que des copies informelles et ne font pas foi du contenu des minutes signées.

Autres procédures
La base de jurisprudence JUDOC contient des fiches qui reproduisent les extraits de jurisprudences présentant
un intérêt juridique. 

Si vous ne trouvez pas la décision recherchée, il est possible de faire une demande écrite auprès du service de
documentation juridique du parquet général. Ces demandes sont à envoyer à l’adresse e-mail suivante
credoc@justice.etat.lu. Il est indispensable de préciser la date de décision et le numéro de rôle de la décision
recherchée.

Règles de publication
Les arrêts rendus en matière constitutionnelle doivent être publiées au Journal officiel (« Mémorial »).

Liens connexes

Portail de la Justice

Dernière mise à jour: 29/07/2025

https://e-justice.europa.eu/home_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/legislation-and-case-law_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/legislation-and-case-law/national-case-law_fr
https://justice.public.lu/fr/jurisprudence.html
https://justice.public.lu/fr.html
https://justice.public.lu/fr/jurisprudence/jurisprudence-judoc.html
mailto:credoc@justice.etat.lu
http://www.legilux.lu/
https://justice.public.lu/fr.html


2

Les versions nationales de cette page sont gérées par les États membres correspondants, dans la/les langue(s) du pays. Les
traductions ont été effectuées par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale
compétente ait introduit depuis des changements dans la version originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les
traductions. La Commission européenne décline toute responsabilité quant aux informations ou données contenues ou visées
dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit d'auteur
applicables dans l'État membre responsable de cette page.


